
 

 

 
 

 
 

Lancement de l’appel à projet  
« Précarité Menstruelle » 

 

du 28 mai au 30 juin 
 

Dans le contexte actuel, constatant la situation des femmes et notamment leurs difficultés d’accès aux 
protections hygiéniques, véritable frein à l’épanouissement des femmes et des filles dans leurs différents 
temps de vie et afin de soutenir les partenaires dans leurs projets innovants qui soutiennent la santé et 
la dignité des femmes, la province Sud lance la 3re édition de l’appel à projet « Précarité Menstruelle ».  
 
La précarité menstruelle désigne la difficulté à accéder à des protections hygiéniques adaptées et en quantité 
suffisante. Une étudiante sur deux en est impactée, avec des conséquences parfois lourdes : absentéisme 
scolaire, freins à l’insertion professionnelle, et renoncement à des produits de première nécessité. Les 
difficultés économiques et matérielles, combinées aux tabous et aux idées reçues sur les règles, constituent 
autant d’obstacles au bien-être des femmes. 
 
Les règles sont pour autant un phénomène physiologique normal et en parler permet de lutter contre la précarité 
menstruelle. Les actions éligibles doivent se réaliser sur l’année 2026, autour d’un ou plusieurs des objectifs 
suivants : 

• améliorer l’accès à une diversité de produits périodiques de qualité, adaptés aux besoins et souhaits en 
matière de protection ;  

• lever les tabous et la stigmatisation relatifs aux menstruations et sensibiliser à la précarité menstruelle et 
à l’importance d’une bonne hygiène et de la santé intime ;  

• faciliter la connaissance et le libre choix des différents types de protection par le public : l’information 
sur les différents types de protections hygiéniques existantes et les dispositifs ressources peuvent faire 
l’objet de campagne d’information et de formation ;  

• l’inclusion sociale et professionnelle de l’ensemble des femmes en situation de précarité, y compris dans 
les activités sportives et culturelles. 

 
L’appel à projet est accessible en ligne sur : 
 https://www.province-sud.nc/demarches/appel-a-projet-precarite-menstruelle 
Le formulaire est téléchargeable sur le site internet à partir du mercredi 28 mai 2025. 
 
Pour tous renseignements ou besoin d’accompagnement : Centre d’Information Droits des Femmes et 
Égalité au 20 37 40 ou à objectifegalite@province-sud.nc 
Avant le 30 juin minuit, les dossiers complétés devront être réceptionnés par mail à l’adresse suivante : 
objectifegalite@province-sud.nc. 
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